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1.1 Préambule 

Ce document constitue à la fois le cahier des charges techniques particulières et le programme de 
une pièce contractuelle du marché.  

atteindre 
ctif recherché. 

Le mémoire technique 
et permettre de juger de la capacité du candidat à être force de proposition.  

Les renseignements mentionnés dans le présent document ne se veulent pas exhaustifs mais doivent 
 

1.2 Contexte 

La  Base 
quelques 

 

en bordure de la route nationale n°13 :  

 
Figure 1: Situation géographique du projet 

 

1 OBJET DE LA CONSULTATION

BA 105 STEP 

RN 13 
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En 2005, « Grand Evreux Agglomération » (GEA) a réalisé sur son territoire un schéma directeur 

Schéma Directeur a notamment abouti à la mise en 
 

Entre décembre 2004 et décembre 2005, la BA105 a fait réaliser un diagnostic assainissement sur la 
base. Ce diagnostic conclu à la vétusté des réseaux, qui infiltrent des eaux parasites constamment (surface 

 

En 2008, à la suite de 
sonnes à 2 400 en 2014), le souhait de créer une nouvelle station 

 

En septembre 2009, des mesures de charges hydrauliques et polluantes ont été réalisées sur la station 
nt sur la qualité des eaux que celle des boues. La nécessité de remplacer la STEP 

existante a été diagnostiquée. Des contacts ont été repris avec le « Grand Evreux Agglomération » pour un 
n de Gravigny. 

Fin 2011, la société ARTELIA a été missionnée pour réaliser des études environnementales et des 

  

Depuis 2013, une file de traitement a été rénovée afin de pérenniser la station, 
, . 

 AEP et EU internes à la base aérienne.   

Finalement en 2020, la société SOGETI Ingénierie Infra pour 
 refonte du traitement des eaux 

usées de la base aérienne. Lors de cette étude différents scénarii internes et externe à la base ont été étudiés 
dont certains impliquent la collectivité Evreux Porte de Normandie (EPN). 

 

1.3  

1.3.1 Situation générale 

ate de 1954, il est strictement 
séparatif.

capacité de 5 000 EH située au Sud-  station 
a file n°1 a été réhabilitée ces dernières années, 

toutefois, la capacité correspond aux besoins existants de la BA 105 et ne permet 
sereinement les projets de développement de la base.  

 



ETAT - MINISTERE DES ARMEES 

ESID de Rennes 

 

à la refonte du traitement des eaux usées 

Partie Technique 2  Programme de Travaux  Page 7 sur 45

 

Figure 2 : Vue aérienne de la station d'épuration 

 

Figure 3 : Plan de la STEP 
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1.3.2 La filière de traitement 

 

 

Figure 4 : Photo du lit bactérien de la file 1 et de son système de sprinkler 

 

En sortie de station, les eaux traitées sont rejetées dans un collecteur Ø300 mm qui va se déverser 
-dit « Le buisson Sagout ». 

 

Figure 5 : Schéma du rejet de la station actuelle

 

Station actuelle 

Rejet 
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taux de mercure 
sont régulièrement mesurés à une concentration supérieure à 10 mg/kg MS. 

Etant donné leur qualité, et notamment la présence de mercure en quantités importantes (20 mg/kg 
MS en 2020), leur é ercure provient du fonctionnement des sprinklers et 
plus particulièrement des roulements mais aussi de la pollution résiduelle des eaux de ruissellement du site). 

 

1.3.3 Le réseau 

de la base aérienne ane, cela engendre 
la nécessité de postes de refoulement : 

- PRM3 : reprenant quelques bâtiments de la marguerite M3, 
- PRM4 : reprenant quelques bâtiments de la marguerite M4 ainsi que quelques bâtiments situés entre 

les marguerites M4 et M5, 
- PRM6 : reprenant quelques bâtiments de la marguerite M6, 
- PR1 : reprenant le bâtiment de la Tour de Contrôle, 
- PR2 : reprenant le bâtiment de la Centrale électrique. 

 

- 17 000 ml de réseau gravitaire : 
o  
o 16 500 ml de canalisation dont le diamètre est inférieur à Ø300 (majoritairement en Ø200).

- 4 300 ml de réseau de refoulement : 
o 4 200 ml de canalisation en Fonte 100 mm, 
o 70 ml de canalisation en PEHD 75 mm, 
o 70 ml de canalisation en PEHD 63 mm. 

Sur le réseau gravitaire, les informations des plans sur les matériaux sont insuffisantes pour en faire
béton annelé amiante. 
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Le schéma des réseaux est présenté ci-après : 

 

Figure 6 : Schéma du réseau de collecte des eaux usées - Source : Etude SCE 

 

 

système 

 

issement 

 

La dégradation importante des réseaux engendre : 

- Des apports significatifs par temps de pluie en raison du phénomène de ressuyage (saturation du sol 
pendant les périodes pluvieuses),

- Des apports en temps sec arrivant à la STEP (pouvant être assimilés aux Eaux Usées Strictes puisque 

 

- Une quasi-  
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1.3.4 Gestion du système 

 par une prestation de 
services de différentes entreprises privées. 

 

 

1.4 Etude Initial de Faisabilité 

nissement des eaux de la base aérienne, 
une étude initial de faisabilité a été réalisé. 

Dans le cadre de cette étude réalisée entre 2021 et 2022 par SOGETI Ingénierie, les 4 scénarii ci-après 
 avait analysée 7 scenarii dont les scenarii 1 à 3 ci-

dessous. 

- Scénario 1 
acquise récemment, 
 

- Scénario 2 : Le refoulement de l'ensemble de la BA105 vers Gauciel. Le réseau de la BA105 reste 

amont du rond-point), refoulant vers Gauciel ; 
 

- Scénario 3 : Les Marguerites M3, M4, et M6 seraient envoyées vers les antennes du réseau EU de 

Cerisey. Pour la base de vie, un poste de refoulement principal 
actuel (ou en amont du rond-point), refoulant vers Gauciel ; 

 
- Scénario 4 : Les Marguerites M1, M2, M3, M4, M5 et M6 

autonomes tandis que la zone base vie resterait assainie par u
BA105. 

e  sur la base des avantages et 
 

1.5 Programme global de travaux 

1.5.1 Réseaux 

ESID de Rennes et le personnel de la 
base aérienne 105 ont décidé de retenir le scénario 3 suivant : 

- Au niveau de la base vie principale  de la base aérienne (ces travaux correspondent au 
programme de travaux défini par SCE en 2019 dans sa solution 3) : 

o Renouvellement à neuf de 4555 ml de réseau gravitaire en DN 200 mm
o Renouvellement à neuf de 1240 ml de réseau gravitaire en DN 300 mm  
o Création de 350 ml de réseau en refoulement  
o  poste de refoulement important  
o  poste de traitement H2S  
o Mise en place de 2 postes de relèvement 

- Au niveau de la station de traitement existante : 
o Curage et démolition de la station 
o

via un poste de refoulement à créer. 
era créé dans le cadre du raccordement de la BA105 à celui-ci par EPN.

-  : 
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o Reconstruction du PR M3 et transfert des effluents sur le domaine public de EPN au niveau 
de Fauville. Création de 510 ml de réseau gravitaire.

o Reconstruction du PR M4, de son réseau de collecte et transfert des effluents sur le domaine 
public de EPN au niveau de Huest. Création de 486 ml de réseau gravitaire. 

o Reconstruction du PR M6 transfert des effluents sur le domaine public de EPN au niveau de 
Gauciel. Création de 50 ml de réseau en refoulement ramifié sous pression. Ce réseau de 

raccordement de la BA105 à celui-ci par EPN.  
o Mise de 300 ml au niveau de la marguerite M5 ayant pour 

exutoire le PR M4 ou PR M6 
o Les canalisations de refoulement passant sous la piste aéroportuaire seront abandonnées et 

éventuellement bouchées. 
o Un dispositif de 

-

la convention spéciale de rejet. 

 

bien de l
EPN.   

 

1.5.2 Dimensionnement des postes de M3, M4 et M6 

Les postes reprendront le volume journalier suivant 
2025 : 

- PR M3 : 174 E.H., soit environ 26.1 m³/j (dont 16.7 1.21 l/s ; 
- PR M4 : 120 E.H., soit environ 18 m³/j (dont 16.7 0.83 l/s ; 
- PR M6 : 88 E.H., soit environ 13.2 m³/j (dont 16.7 , et un débit de pointe de 0.61 l/s ; 
 

-curage 
suffisant.

PR M3  PR M4  PR M6  
Côte arrivée gravitaire  132,31 m  131,50 m  133,20 m  
Côte départ du refoulement  130,81 m  130,00 m  131,70 m  
Point haut du refoulement 
ou cô  

134,88 m  133.36 m  A confirmer selon 
futur réseau EPN 

Hauteur géométrique 4.2 m 3.4 m A confirmer selon 
futur réseau EPN 

Débit des pompes  3.87 l/s  3.18 l/s  3.25 l/s 
Volume journalier  26.14 m3 17.93 m3 13.22 m3 
Diamètre du refoulement  Fonte 200 Gravitaire  Fonte 200 Gravitaire 70 mm ext 
Longueur du refoulement  740 ml  726 ml  50 ml  
Vitesse dans le refoulement  0,12 m/s  0,10 m/s  0,91 m/s  
HMT  4.2 m  3.5 m  A confirmer selon 

futur réseau EPN 
Diamètre de la bâche  1,20 m  1,20 m  1,20 m  
Hauteur de marnage  0,50 m  0,50 m  0,50 m  
Volume de marnage  0,565 m³  0,565 m³  0,565 m³  
Temps de séjour dans la 
conduite de refoulement  

Sans objet Sans objet 0.32 h  

 Sans objet Sans objet Faible 
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Les données du réseau de refoulement traversant Cerisey étant inconnues à ce stade, la HMT nécessaire 
e.

 

1.5.3 Dimensionnement du poste de refoulement principal :  

Le refoulement du poste principal est raccordé  diminué 
des volumes marguerites M3, M4 et M6, soit 1953 E.H., ce qui représente 293 m³/j et un débit de pointe de 
13.56 l/s. Le tableau suivant permet de synthétiser leur dimensionnement :  

 
 PR principal 

Cote arrivée gravitaire  128.50 m  
Cote départ du refoulement  127.00 m  

 141.50 m  
Hauteur géométrique  14.5 m  
Débit des pompes  13.56 l/s  
Diamètre du refoulement  141/160 mm  
Longueur totale du refoulement (dont 420 ml en refoulement et 1270 ml en gravitaire) 1 690 ml  
Vitesse dans le refoulement  1,04 m/s  
HMT 21.9 m  
Diamètre de la bâche  1.40 m  
Hauteur de marnage  1.60 m  
Volume de marnage  2.24 m³  
Temps de séjour dans la conduite de refoulement  1,36 h  

 Faible  

 

1.5.4 Utilités 

De plus, le prestataire étudiera aussi les différents besoins en utilités nécessaires au bon fonctionnement des 
postes à créer : 

- Création de branchements électriques pour les nouveaux postes de refoulement et relèvement, 
- Renforcement éventuellement des branchements électriques existants, 
-  
- Mise en place de communication de type GSM  
- Eclairage extérieur des postes 

1.5.5 VRD 

de la maintenance des postes. 
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1.5.6 Plan 

Le plan ci-dessous montre de manière globale l réhabilitation et de création 
de réseaux ainsi que les réseaux conservés en l état et ceux abandonnés. 

 

 

1.6 Intervenants 

1.6.1 Titulaire  

Le titulaire du présent marché est désigné sous le nom  ou de titulaire dans les pièces 
du présent marché. 

Dans le cadre des différentes missions détaillées ci-après, le titulaire a une obligation de moyens. Les 

urbaine », mais aussi en installations classées/installations ouvrages travaux aménagement (ICPE/IOTA). Le 
titulaire devra être pertinent dans ses conseils et analyses.  

 

1.6.2  

La maîtrise d'ouvrage de l'opération sera assurée par l'État  
ossier 
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Le suivi technique du présent marché est assuré par : 

- Mme MALISAN Nathalie
o T : 02.41.68.80.47 
o M : 06.16.83.65.18 
o Mail : nathalie.malisan@intradef.gouv.fr

1.6.3 Exploitants IOTA et responsable de site 

 

Rennes, les 
coordonnées sont les suivantes : 

- BMR BA105 : Mme KEOMANIVONG Elisabeth  
o T : 02 32 62 13 30   
o Mail : elisabeth.gouault@intradef.gouv.fr  

 
- BPMRE ESID RENNES : Mme LEONARD Pauline 

o Téléphone : 02 76 57 41 92 
o Mail : pauline.leonard@intradef.gouv.fr 

2   

1.6.4 Exploita  

s par le 
biais de marchés. Le correspondant est : 

- USID EVREUX /PPE : M. BAZIRET Eric 
o T : 02 77 63 31 06   
o Mail : eric.baziret@intradef.gouv.fr 

 

1.6.5 Police administrative au sein du ministère de la défense 

(Référence arrêté du 28 avril 2011) 

La Direction des Territoires, de l'Immobilier et de l'Environnement (DTIE ; ex DMPA) exerce, pour les 

installations classées relevant du ministère de la défense, les pouvoirs et attributions dévolus au ministre des 
armées 

Le contrôle général des armées, avec son inspection des installations classées, assure le suivi 

 

1.6.6  

Pascale FAUCHER, direction territoriale Seine Aval : Tél 02 35 63 61 30 

1.6.7  

CGA/IS/IIC 

1.6.8 CSPS 

Un Coordonnateur de Sécurité et de Protection de la Santé (CSPS) sera chargé de la coordination des 
différentes interventions nécessaires du point de vue de la sécurité des personnes et de la prévention des 
différents aléas techniques susceptibles de survenir au  
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CSPS

1.7 Etudes antérieures et documents mis à disposition

Les documents spécifiques applicables au projet sont les suivants : 

-
- DUP des forages de la BA 105, 
- Plans des différents réseaux de la BA 105, 
- P  
- Les relevés de consommation en eau potable,  
- Résultats des bilans de suivi de fonctionnement de la STEP actuelle. 
- PLUi Evreux Portes de Normandie 
- Servitudes 

 

La liste ci-dessus  
 

Les études existantes applicables au projet sont les suivants : 

- Etude de faisabilité de la STEP de février 2013 REF : 4-62-1008 rédigée par la société ARTELIA, 
- -62-1008, complément de diagnostics 

et schéma directeur rédigé par la société ARTELIA, 
- -62-1008, rédigé par la société ARTELIA, 
- Avant- -62-1008, rédigé par la société ARTELIA, 
- Rapport phase 1 actualisation des diagnostics réseaux AEP et EU de mai 2019, rédigé par la société 

SCE, 
- Programme refonte des réseaux AEP/EU d  
- Programme V2 refonte des réseaux AEP/EU, rédigé par Mme MALISAN du PCO Angers, 
-  
- Etude initiale de faisabilité pour la reconstruction de la sta de la BA 105 par SOGETI 

INGENIERIE 2021 

 

Une liste des projets futurs sera fournie à titre indicatif, les projets ne sont pas tous à maturité. 
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1.8  

1.8.1 Accès sur la base

A définir par le MOA selon la réglementation de la base aérienne en vigueur.

1.8.2 Sécurité 

les prescriptions du Code du Travail. 

Le titulaire prendra à sa charge les problèmes liés à la sécurité du travail en égout et à la circulation. Il 
préviendra les différents services de la base en fonction des besoins (reconnaissance de réseau, visites 
noc

1.8.3  

c que privé. 

A ce titre, et outre les obligations contenues dans les chartes auxquelles le candidat devra se soumettre, 
 

 

 

 

 

1.8.4 Maintenance 

Les nouvelles infrastructures de transfert des eaux usées 
et conformément aux prescriptions de la CARSAT Normandie. 

. 
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2.1 Contraintes environnementales 

 

2.1.1 Géologie 

Les sites sont situés dans le Bassin Parisien, sur un plateau crayonneux. La zone est caractérisée par le 

très haut niveau peuvent être retrouvés. 

 

 

 

Figure 7 : Carte Géologique  Source BRGM 

 

  

2 CONTRAINTES DU SITE

A 
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2.1.2 Hydrogéologie 

à 50 m entre les deux sites étudiés.  

Une série de réservoirs sont superposés et abritent trois nappes :  

- Les nappes du Tertiaire dans le Bartonien  Lutétien  Cuisien 
- La nappe de la craie (nappe principale) 
-  

La nappe principale imprègne le réservoir crayeux sur une hauteur de 150 m environ et est drainée par 
 

-

 

 

 

Figure 8 : Carte Hydrogéologique Source BRGM
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2.1.3 Risque sismique 

 

 

Figure 9 : Risque sismique - Source géoportail.gouv.fr 

 

2.1.4 Remontées de nappe 

Les sites ne sont pas sensibles aux remontées de nappe, aux inondations et aux ruissellements. 

 

Figure 10 : Remontées de nappes - Source géorisques.gouv.fr 
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2.1.5 Milieu naturel et biodiversité 

 Zones Z.N.I.E.F.F. et Natura 2000 

Des Z.N.I.E.F.F de type 1 et 2 et des zones Natura 2000 sont présentes dans le territoire.  

Les Z.N.I.E.F.F. sont assez éloignées des sites pour ne pas engendrer de contraintes.  

Il en va de même avec les zones NATURA 2000 qui sont éloignées en « distance hydrauliques 
10 km du rejet de la station.  

 

 

Légende :  

 

Figure 11 : Biodiversité - source géoportail.gouv.fr 
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 Zones humides 

La DREAL de Haute-Normandie a répertorié les zones humides. Les sites en question sont en dehors de 
ces zones. La zone humide la plus proche est à 3,2 km au Nord-

 

 

Figure 12 : Zones Humides - Source Carmen 
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2.1.6 Sites classés et sites inscrits 

Suivant la carte ci-dessous, la zone d'étude se situe dans le  en dehors de tout site 
classé ou inscrit. 

 

 

 

Figure 13 : Sites Inscrits/Sites Classés - Source Carmen 
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2.1.7 Risque « cavité souterraines » et mouvements de terrain 

 

 

 

Figure 14 : Cavités souterraines - BRGM 

 

 

Les sites ne sont pas sujets à des mouvements de terrain. 

 

Figure 15 : Mouvements de terrain - Source BRGM 
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2.1.8 Aléa retrait-gonflement des argiles 

La base est située en z as faibles pour le retrait-gonflement des argiles. 

 

Figure 16 : Aléa retrait-gonflement des argiles  Source BRGM 

 

2.1.9 Pollution pyrotechnique 

Une évaluation du risque pyrotechnique N°22- (N° enregistrement 
506503 du 04/11/2022) a conclu à la nécessité de : 

- Ne pas ouvrir un chantier de dépollution dans le cas du démantèlement de la STEP existante avec 
néanmoins la nécessité de prendre en compte un certain nombre de prescriptions indiquées dans 

-dessous 

 

Figure 17 évaluation du risque pyrotechnique N°22-39 

- De réaliser une opération de dépollution pyrotechnique préalablement aux travaux. Cette opération 
sera à la charge du Maitre  
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2.1.10Pollution industrielle

aérienne.

 

2.1.11Risque sismique 

Le risque sismique est considéré comme trè
dont la base aérienne fait partie. 

 

2.1.12Archéologie 

  



ETAT - MINISTERE DES ARMEES 

ESID de Rennes 

 

à la refonte du traitement des eaux usées 

Partie Technique 2  Programme de Travaux  Page 27 sur 45

2.2 Contraintes Administratives 

2.2.1 Exposition au bruit

DDTM/2013/SPRAT/PR-17 du 11 octobre 2013.

 

A contrario les prescriptions des zones C et D (voir la zone B ponctuellement) seront à prendre en 
compte dans la réalisations des travaux.  

 

 

Figure 18 : Extrait de la représentation graphique du PEB de la base aérienne 105 
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2.2.2  

 : 

- F1 (BSS: 150.6X.0001) : 134 m de profondeur  64 m niveau statique  35 m3/h 
- F2 (BSS: 150.6X.0002) : 121 m de profondeur  64 m niveau statique  15 m3/h 
- F3 (BSS: 150.6X.0003) : 120 m de profondeur  64 m niveau statique  35 m3/h 

Ceux- . 

 

Figure 19 : Carte du périmètre de protection éloigné des forages F1, F2 et F3 

 

Figure 20  
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Les prescriptions relatives aux périmètres de protection rapprochés et éloignés sont données dans le 
tableau suivant :

 

 

2.2.3  

Le système d
réhabilitation des réseaux. 
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2.2.4 Urbanisme 

Les travaux sur le site de la 
par leur nature. 

de démolir par la nature du zonage du terrain ; Zone A. 

 :  

https://evreuxportesdenormandie.fr/67-plui-habitat-deplacements.htm 

 

2.2.5 Futurs travaux sur la RN13 

La région Normandie, assisté par le bureau EGIS, penche actuellement sur des travaux consistant en 
une mise à 2x2 voies de la RN13 entre Evreux et Chaufour-lès-Bonnières. 

ngeur au niveau de la station actuelle mais aussi de créer 

 

La démolition de la station est donc à prévoir dans le programme de travaux. 

 

Figure 21 : Extrait de la planche 03/12 pour les travaux mise à 2x2 voies de la RN13 entre Evreux et Chaufou- lès-Bonnières 

 
  

Station actuelle 
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2.2.6 Monuments historiques 

 

Figure 22 : Monuments historiques - Source BRGM 

 

2.2.7 Servitudes 

Les servitudes suivantes ont été instituées au profit de la base aérienne 105 : 

- PT1 27023401 : décret du 06 décembre 1989 sur la protection contre les perturbations 
électromagnétiques  

- PT2 27023401 : décret du 26 avril 1990 sur la protection contre les obstacles  
- PT2 27028001 : décret du 19 octobre 1998 sur la protection contre les obstacles  
- PT2 27028002 : décret du 31 juillet 1997 sur la protection contre les obstacles ; 
- PT2 27034701 : décret du 17 décembre 1992 sur la protection contre les obstacles ;  
- T4 27034701 : décret du 09 juin 1972 sur les servitudes de balisage ;  
- T5 27034701 : décret du 09 juin 1972 sur les servitudes de dégagement  interdiction de créer des 

obstacles ;  
- PT2 27028004 : décret du 27 novembre 2012 sur les servitudes contre les obstacles ;  
- PT2 27028003 : décret du 27 novembre 2012 sur les servitudes contre les obstacles 



ETAT - MINISTERE DES ARMEES 

ESID de Rennes 

 

à la refonte du traitement des eaux usées 

Partie Technique 2  Programme de Travaux  Page 32 sur 45

a
suivante : 

- avec des subtilités à prendre en compte : 
o 200 personnes qui seront occasionnellement présentent en M1 (MRTT), pour environ 60 jours 

par an, 
o Entre 300 et 400 personnes en stage, OPEX, OPINT sur , 
o Entre 30 et 40% du personnel restant prennent deux fois par semaine des douches (sport) 

dans les unités , 
-  

personnes. 
 

 : 
 

 

Figure 23 : Répartition des effectifs sur la BA 105 à l'horizon 2025 

 

 

  

3 EVALUATION DES CHARGES
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Les hypothèses suivantes ont été considérées : 

- Le personnel même présent que très ponctuellement est inclus dans les calculs
-  
- 75% de pensionnaires des logements de la base prennent un repas le soir 

 

 : 

 

La zone principale comprend la base vie et les marguerites M1 et M2. La marguerite M5 est inclus dans 
la zone M6. 

 cependant pas sur la base. Aussi, différents types de « consommations 
 

de coefficient de perte en eaux) : 

- « Employé administratif » :   40 l/j/employé ; 
- Activités sportives avec douche :  70 l/j/sportif ; 
- Restauration collective (MESS) :  20 l/j/repas servi ; 
- Logement :     50 l/j/logement occupé. 

Ces mêmes ratios ont été utilisés dans les études ARTELIA et SCE
dès lors comme suit : 

 

 

Compte-tenu du projet de réhabilitation des réseaux EU considéré à 50 m3/jour 
 216 L/j le n  

 

Dans le cadre de sa mission, le titulaire prendra soin de valider 
futurs projets.  
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 au sens de la loi n°85-704 du 12 Juillet 1985 modifiée 
(version consolidée le 22 février 2019), attendues du titulaire dans le cadre du présent marché sont les 
suivantes : 

- AVP 
- PRO 
- ACT 
- VISA 
- DET
- AOR
 

De plus le titulaire sera aussi donnancement, de Pilotage et de 
Coordination (OPC) et de la réalisation des missions complémentaires propres à la présente opération, telles 
que décrites dans ce document. 

La méthodologie employée pour la réalisation de chacune des phases sera établie par le 
en application des prescriptions du présent document. 

 
décembre 1993 précisant les modalités techniques d'exécution des éléments 
confiés par des Maîtres d'ouvrage publics à des prestataires de droit privé. 

 

5.1 Avant-Projet AVP 

 

- Prendre connaissance des études antérieures 
- de la base et évolution des charges polluantes 

et hydrauliques (horizon 20 ans).
- Confirmer la faisabilité du programme de travaux, des études et reconnaissances complémentaires et 

en particulier de celles du sous-sol éventuellement effectuées. Le titulaire pourra proposer pour 
 

- 
géotechnique, diag amiante/HAP, contrôleur technique, diag génie civil, etc. 

- Préciser la ou les solutions retenues, déterminer ses principales caractéristiques, la répartition des 
ouvrages et leurs liaisons, contrôler les relations fonctionnelles de tous les éléments majeurs du 
programme, 

- Proposer une implantation topographique des principaux ouvrages et réseaux, 
- Définir la nécessité de mettre en place ou pas des traitements anti H2S pour éviter les nuisances 

olfactives, 
- Vérifier la compatibilité de la solution retenue avec les contraintes du programme et du site ainsi 

 
- rages, et les aménagements 

paysagers ainsi que les ouvrages annexes à envisager, 
- Proposer, le cas échéant, une décomposition en tranches de réalisation, signaler les aléas de 

réalisation normalement prévisibles, notamment en ce qui concerne le sous-sol et les réseaux 
souterrains, et préciser la durée de cette réalisation, 

- 
des installations et maintenir la continuité de service tout en tenant compte du planning de travaux 

,  

5 CONTENU DES MISSIONS

n.malisan
Zone de texte 



ETAT - MINISTERE DES ARMEES 

ESID de Rennes 

 

à la refonte du traitement des eaux usées 

Partie Technique 2  Programme de Travaux  Page 36 sur 45

- 
arrêter définitivement le programme ainsi que certains choix 

déterminer les moyens nécessaires, notamment financiers,
- t les dépenses par partie de 

-tenu des bases 
 

- coûts prévisionnels  
- démarches de demande de subventions en informant les 

-projet 

annexes constituant la dépense totale subventionnable), 

 

 

-  
- Le schéma de type profil hydraulique des réseaux et ouvrages dimensionné coté non rattaché, 
- Un descriptif des ouvrages, équipements et aménagements associés en place et à créer, 
- Un mémoire technique justificatif des implantations et dimensionnement, avec note et hypothèses de 

calculs, 
- Un rappel des contraintes identifiées impactant le projet (foncières, urbanistiques, environnementales, 

 
- e du projet incluant les frais de réalisation par type de travaux, de 

élaborée ; 
- 

 
- Les études préalables réalisées seront annexées au dossier (géotechnique, topographique, analyse sur 

 
- 

phases du projet envisagé). 

5.2 Projet PRO 

nt de mission PRO a pour but notamment de : 

- Intégrer les conclusions et/ou remarques des différentes études et prestations complémentaires 
- Préciser la solution d'ensemble et les choix techniques, architecturaux et paysagers, 
- Etablir les dossiers administratifs nécessaires, 
- Fixer les caractéristiques et dimensions des différents ouvrages et réseaux de la solution d'ensemble, 

ainsi que leur implantation topographique, 
- Préciser les tracés des réseaux souterrains, 
- Préciser les dispositions générales et les spécifications techniques des équipements répondant aux 

besoins de l'exploitation, 
- 

installations et maintenir la continuité de service tout en se coordonnant avec les travaux engagés par 
EPN sur le domaine public.  

- Etablir un coût prévisionnel des travaux décomposés en éléments techniquement homogènes, 
-  
- prévisionnel de la solution d'ensemble et de chaque 

phase de réalisation, d'évaluer les coûts d'exploitation et de maintenance, de fixer l'échéancier 
d'exécution et de scinder l'opération en lots si nécessaire. 
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Le dossier de projet (PRO) relatif aux travaux comprendra : 

- Un mémoire justificatif, rappelant les données de base et les contraintes identifiées, justifiant du choix 
 

- Une justification du choix de la solution retenue, 
- Les notes de calculs et hypothèses utilisées pour le dimensionnement des ouvrages, 
- Un mémoire décrivant les ouvrages et équipements process proposés (qualité, quantités, mise en 

- auto 
surveillance, la sécurité des nouvelles installations. 

-  
o 

 
o Évaluation des coûts de fonctionn  
o  

- Les plans du projet (plan des réseaux et postes), 
- Un programme de travaux incluant le phasage afin de maintenir la continuité de service pendant la 

période de réalisation, 

5.3 Assistance pour la passation des Contrats de Travaux  ACT 

options retenues, le comité de pilotage décidera du nombre de consultations à lancer, la possibilité du partage 
en lots et les types de procédures. Le nombre de marchés de travaux dépendra des propositions faites par le 

 

 

Les pièces administratives et techniques de la consultation 

 

 

- 
technique complémentaire si nécessaire en format compatible avec la procédure de dématérialisation. 
Les documents et notamment les spécifications et descriptifs techniques doivent être suffisamment 

on et comporter les énumérations 
complètes définissant la totalité des ouvrages et les obligations de résultats demandées par le maître 

 
- Les déclarations de travaux (DT) datant de moins de 3 mois si nécessaire, 
- Les pièces administratives telles q

Les critères permettant de renseigner le CCAP (contenu des prix, contraintes à inclure dans les prix 
du marché, index proposés pour les révisions de prix, clauses de garantie, limite des travaux dévolus 

. 
Une grille de critères et un système de pondération notation établi suivant les enjeux des ouvrages en 
matière de technicité, délais, contrôle des coûts...pour renseigner le RC sera également établie, 

- 
éventuelles négociations. 

 

Le candidat analysera les offres des entreprises et établira et présentera le 

Le cas échéant, la mission comprend également les réponses aux questions posées par les entreprises 
représentant. 

.
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seront réalisées par .

lot du marché de travaux) si celles-  

ultérieurement par le comité de pilotage. 

La mission du candidat intègre dans le forfait de rémunération u
 

charge la préparation de la mise au point éventuellement nécessaire pour permettre la passation du marché 
de travaux. 

du marché. 

travaux ».
 

de Rennes
, cette 

dernière s  

 

5.4 VISA 

- Contrôler et viser les schémas fonctionnels, les notes techniques et de calcul qui précèdent et 
commandent celles des plans d'exécution, 

- Contrôler et viser tous les plans d'exécution, repérages et spécifications à l'usage du chantier ainsi 
que les plans de synthèse correspondant, 

-  Contrôler et viser le calendrier prévisionnel d'exécution des travaux de chacun des marchés publics, 
- Vérifier la mise en cohérence technique des documents fournis par les opérateurs économiques 

chargés des travaux, 
- Valider les fiches techniques des matériaux et des équipements proposés par les opérateurs 

économiques chargés des travaux,
- Valider le phasage pour maintenir la continuité de service proposé par les opérateurs économiques 

chargés des travaux, 

 

 

5.5  DET

pour but notamment de : 

- 
études effectuées, 

- Procéder à un état des lieux contradictoire avant et après travaux avec toutes les parties prenantes. 

en émet le souhait. 
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- 
de travaux, sont conformes aux dits contrats et ne comportent ni erreur, ni omission, ni contradiction 

 
- 

Maître 
 

- nt conformes aux 
 

- 
propriétaires, 

- Délivrer tous ordres de service et établir tous procès-
contrats de travaux ainsi que procéder aux constats contradictoires, organiser et diriger les réunions 
de chantier, réaliser des visites inopinées, 

- Informer systématiquement le Maître 
et dépenses, avec indication des évolutions notables, 

- 
, vérifier le projet de décompte final établi par 

 
- 

de ou des entreprises, 
- Suivre le planning de réalisation des entreprises de travaux, alerter de tous dérapages et proposer 

des actions correctrices. 

5.6 Ordonnancement, Pilotage, Coordination  OPC 

 

- 
, de déterminer leurs enchaînements ainsi que leur chemin critique, par des 

travaux et une répartition appropriée des éventuelles pénalités, 
- Pour la coordination, 

et de sécurité, 
- Pour le pilotage, de mettre en application, au stade des travaux 

 

5.7 Assistance aux Opérations de Réception - AOR 

n AOR ainsi que la période de garantie de parfait achèvement ont pour but 
notamment de : 

-  
-  
- De pro  
- 

i que des notices 

 
- De faire réaliser les essais de réceptions et contrôles extérieurs, 

5.8 Missions Complémentaires 

5.8.1 MC 1 : Consultations/Suivis des études et prestataires annexes  

 

n.malisan
Zone de texte 

n.malisan
Zone de texte 
SANS OBJET, 1 seul lot
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- La définition technique du besoin (pièces écrites et pièces graphiques
techniques du DCE,  

- La validation des pièces admini , 
- Les consultations,  
-
-  
- prestations complémentaires nécessaires au présent projet, 

 

 

- Les études géotechniques,
- Les études topographiques, 
- La détection de réseaux enterrés, 
- Le Contrôle Technique, 
- Le Coordonnateur SPS 
- Les tests de réception des réseaux 
- Diagnostics Amiante /HAP 

 

nécessaire.

5.8.2 MC 2 : Campagnes de mesures de charges hydrauliques et polluantes post 
travaux 

 

ettant 
 

- Une campagne de mesures débit / pollution en sortie de chaque commune, soit 3 points de mesure, 
- Un suivi de la pluviométrie en parallèle, avec installation de 3 pluviomètres, 

Le suivi des débits sera impérativement réalisé en continu par temps sec et par temps de pluie. 

Les campagnes de mesures seront à chaque fois prévues pour une durée de un mois, et devront prendre 
en compte au moins trois épisodes pluvieux significatifs. En cas 

 

dans son offre : 

- Le matériel utilisé, 
- La précision des mesures, 
- Les fréquences de nettoyage des instruments au cours de la campagne. 

proportionnellement aux débits. Une campagne de 24 heures sera prévue avec des analyses des échantillons 
partiels nocturnes et diurnes simultanément aux mesures de débits. Cette campagne de mesure de charges 
polluantes devra avoir obligatoirement lieu par temps sec, et portera sur tout ou partie des paramètres 
suivants : 

DBO5  DCO  MES  NTK  pH  Ptotal  Conductivité 

Les valeurs mesurées seront traduites en concentration et en flux à partir des mesures de débit. Les 
analyses seront réalisées par un laboratoire agréé. 
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5.8.3 MC 3 : Elaboration des dossiers de demande de subventions 

Le M

sa diffusion aux financeurs (AESN). 

Ces demandes devront 
 

les aides, ainsi que la lettre de demande de subvention, pour insertion aux dossiers. 

Le Titulaire sera chargé 
. 

Si des demandes de compléments de subventions deva

que le dossier de demande de subvention initial, sans rémunération complémentaire. 

Les dossiers de demande de subventions devront être établis par le Titulaire, dix (10) jours au plus tard, 
après que lui ait transmis la délibération associée. 

associées. 

 



ETAT - MINISTERE DES ARMEES 

ESID de Rennes 

 

à la refonte du traitement des eaux usées 

Partie Technique 2  Programme de Travaux  Page 42 sur 45

6.1 Suivi de la mission (réunions) 

Au-delà des éléments indiqués précédemment dans le ce CCTP, 
de participer aux réunions suivantes :

Eléments de 
Mission Réunions 

AVP 1 réunion de démarrage 
2 réunions intermédiaires 

1 réunion de restitution 

PRO 1 réunion intermédiaires 

1 réunion de restitution 

ACT 1 réunion de présentation du DCE 
1 réunion de présentation du rapport 

 

 

1 réunion de présentation du rapport final 

VISA 3 réunions technique de préparation du 
chantier 

2 réunions de marquage piquetage 

DET 1 réunion de chantier hebdomadaire 
Prévoir des visites inopinées (nombre à 

 

AOR 
complète des réserves 

 

 

Compte-tenue de la situation sanitaire (COVID 19), des réunions sous format Visio pourront être 

Les dates de réunions de suivi seront fixées en accord avec et de manière à permettre 
 

rgé de la rédaction des comptes rendus de réunions (y compris en phases 
AVP et PRO). 

membres du COPIL au plus tard 3 jours après la réunion associée. Les destin
minimum de 5 jours pour émettre des remarques ou demandes de compléments éventuels concernant le 
compte-rendu de réunion en question. 

 

6.2 Délais 

Les délais maximums sont indiqués dans le CCAP. 

 

6 CONDITIONS GENERALES



ETAT - MINISTERE DES ARMEES 

ESID de Rennes 

 

à la refonte du traitement des eaux usées 

Partie Technique 2  Programme de Travaux  Page 43 sur 45

Le candidat est invité à détaill
déroulement des opérations des différents lots afin de minimiser la durée de celles-ci et permettre à 
Rennes de pouvoir de disposer de nouvelles infrastructures performantes au plus tôt. En effet, les difficultés 

  

6.3 Remise des documents 

ts : 

- Rapport AVP, 
- Rapport PRO, 
- Dossiers de consultation des entreprises pour les études complémentaires, les travaux et les essais, 
-  
- Dossiers de marchés relatifs aux études complémentaires, travaux et essais,
- Dossier de demande de subvention, 
- Tableau de suivi des VISA, 
- Comptes rendus de réunions programmés ou de visites inopinées, 
- OS
- PV
-  
- Décompte général des entreprises 
- DOE. 

 

Les documents transmis en version informatique seront obligatoirement au format DOC, XLS, DGN, 
DWG et PDF. 

 

6.4 Environnement et Développement durable 

fin de 

 

Des équipements électromécaniques économes électriquement seront privilégiés. 

 

6.5 Sécurité et Continuité de service 

 

En phase conception (AVP/PRO), le titulaire devra évaluer et définir toutes les actions nécessaires pour 
que son programme de travaux puisse être réalisé sans obstructions à la continuité de service des installations 
existantes. 

Le candidat détaillera dans son offre ses propositions pour gérer les interfaces process et non process 
(électricité, automatisme, voirie, etc.) et confirmer sa capacité à intervenir sur des sites en fonctionnement. 

 

6.6 Démolition de maçonneries et d'ouvrages visibles ou non visibles 

La continuité de service du site de traitement est assurée pendant toute la durée des travaux de 
construction des nouveaux postes de transfert vers le réseau EPN. 

p.garrigue
Note
enlever du programme, c'est du règlement de consultation 

p.garrigue
Commentaire sur le texte 
non c'est du RC, à supprimer 
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Au minimum après basculement des effluents, les travaux de démolition comprennent : 

- La vidange, le nettoyage, le curage et l'évacuation en centre de traitement agréé par arrêté préfectoral 
de la totalité des effluents des ouvrages existants ; 

- La vidange, le transport et l'évacuation des boues en centre de traitement agréé par arrêté préfectoral 
;

- Le démontage des équipements et l'évacuation en centre de traitement agréé par arrêté préfectoral ;
- 

 
- Le remblaiement si nécessaire de l'excavation en remblais de bonne qualité ; 
- La remise en état du terrain (nivellement général) et l'engazonnement ; 
- 

produits de curage et équipements agréés par arrêté préfectoral. 

 

l , en charge des travaux, devra prévoir également tous les travaux de retrait de ces matériaux 
suivant le repérage des matériaux et produits

-1 du code du travail, aux arrêtés du 22 août 2002, du 12 
décembre 2012 et du 26 juin 2013 et conformément aux articles R4412-61 à R4412-65, R4412-97 du Code 
du Travail et L541-1 à L541-8 du Code de l'Environnement. 

t être certifiée par 
un organisme accrédité pour pouvoir exercer la mission. 



ETAT - MINISTERE DES ARMEES 

ESID de Rennes 

 

à la refonte du traitement des eaux usées 
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